Validité d'une amende recue

Par ckiki, le 18/08/2008 & 10:49

Bonjour,rnrnUne amende, délivrée suite a une infraction au code la code, est-elle valable
lorsque le ler volet n'est pas complété: aucune case cochée indiquant le n° de l'infraction ainsi
gue son montant, le 2éme volet étant lui bien complété ?rnrnPar avance merci.

Par Tisuisse, le 19/08/2008 a 00:13

Bien entendu. Aucune chance de contester.
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